
Formulaire de demande 

d’autorisation de transport de corps 

Les demandes sont à adresser à :  
Arrondissement de Grenoble : pref-funeraire@isere.gouv.fr  

Arrondissement de la Tour du Pin : pref-funeraire-ltp@isere.gouv.fr  

Arrondissement de Vienne : pref-question-spvienne@isere.gouv.fr 

Nom de l’opérateur funéraire : …………………………………………………………………………

Adresse : 

……………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………….

Téléphone : …………………………………………………………………………

Dûment mandaté par : 

Nom et prénom : …………………………………………………………………………

Lien de parenté : …………………………………………………………………………

ai l’honneur de solliciter l’autorisation de faire transporter le corps après mise 
en bière de :

Nom et prénom du défunt : …………………………………………………………………………

décédé(e) le (date) : …………………………………………………………………………

à (commune et département)  : …………………………………………………………………………

Mode de transport : 
    Route 1              Avion           Bateau

• 1  Joindre une copie de la carte grise 

Au départ de (ville française) :
Date et heure de départ : 

A destination de (ville et pays d’arrivée) :

…………………………………………………………………………
le ..…………………………à  …………………h  ………………….
…………………………………………………………………………

Via (Postes frontières ou escales) :

…………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………

Fait le : ………………………..
A : ……………………………..

Signature et cachet de l’entreprise : 
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Liste des pièces à joindre à la demande 

d’autorisation de transport de corps 

  La demande d’autorisation de transport de corps renseignée et signée 

   La copie de l’habilitation de la société de pompes funèbres (si le siège n’est pas en Isère)

   L’acte de décès délivré par la mairie 

   L’autorisation de fermeture de cercueil 

   Le certificat de décès délivré par le médecin ayant constaté le décès 

• s’il  y  a  un  « obstacle  médico-légal »  joindre  le  procès-verbal  de  la  police  ou  de  la
gendarmerie autorisant l’inhumation ou la crémation.

•  s’il y a « une obligation de mise en bière immédiate, dans un cercueil hermétique, dans
un cercueil  simple » joindre un certificat  sanitaire  auprès  de l’A.R.S.  précisant  que le
transport ne soulève aucune objection malgré le risque de maladie contagieuse.

   En cas d’exhumation joindre une autorisation d’exhumation du maire

   1 Joindre la copie de la carte grise


